
Séance de la Cour d’Appel 
 

  

Date et lieu:  Mardi, le 26 mai 2015 au siège de la FLF à Mondercange 
 

Président: J. FEYDER 
Membres:         L. KOCH, S. PARAGE 
                                 
                                                                 
Com. Contrôle: J. WEITEN 
Secrétariat:  L. DA COSTA 

 

 
Demande d’Appel du club Yellow Boys Weiler-la-Tour au sujet du joueur SIMOES ALVES 
FERNANDES André et du joueur AINAHI Selim 
 
 

************************************************* 
 
Sur base du courrier du club Yellow Boys Weiler-la-Tour du 13 mai 2015 et après avoir pris 
connaissance du réquisitoire du représentant de la Commission de Contrôle, la Cour d’Appel 
constate :  
 
Que l’appel du club YB Weiler la Tour du 13 mai 2015 n’est pas recevable en ce qui concerne le 
premier volet de l’appel contre la décision du tribunal fédéral dans l’affaire du joueur SIMOES ALVES 
FERNANDES André et ce pour les raisons suivantes : 
 

- le tribunal fédéral a prononcé en date du 7 mai 2015 la suspension immédiate du joueur 
Simoes Alves Fernandes André. 

 
- cette suspension directe était notifiée par la FLF au club de Weiler la Tour en date du 9 mai 

2015, conformément à l’article 88 du règlement sur les procédures devant les tribunaux 
internes et sur les peines. 

 
- en date du 13 mai 2015, le tribunal a ordonné une enquête tout en rappelant que le joueur 

reste suspendu jusqu’à nouvel ordre. 
 

- le club de Weiler la Tour a seulement interjeté appel contre la suspension immédiate en date 
du 13 mai 2015, c’est-à-dire en dehors du délai de 24 heures prévu par l’article 54 relatif à la 
procédure de référé. 

 
- un appel ordinaire est également irrecevable du fait que le tribunal fédéral a uniquement 

décidé de faire une enquête et n’a pas tranché le principal litige. 
 

- un appel ordinaire était dès lors prématuré pour le volet du joueur Simoes Alves Fernandes 
André. 
 

Par conséquent, la Cour d’Appel décide de déclarer l’Appel irrecevable pour le volet du 
joueur SIMOES ALVES FERNANDES André. 
 
Pour le volet de l’Appel concernant le joueur AINAHI Selim, les parties seront convoquées à 
une des prochaines audiences. 
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